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L'UE aidera à développer des projets dans le domaine de l'approvisionnement en eau et de
l'agroalimentaire dans la région méditerranéenne au titre d'un nouveau partenariat en matière
de recherche et d'innovation dans la zone méditerranéenne (PRIMA).

La décision adoptée ce jour par le Coreper, le Comité des représentants permanents de l'UE,
fait suite à un accord obtenu avec le Parlement européen par la présidence maltaise le 11 avril.

L'initiative PRIMA mettra en commun les connaissances et les ressources financières de l'UE
et des États participants. Le partenariat compte actuellement onze États membres de l'UE :
l'Allemagne, Chypre, la Croatie, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Italie, le Luxembourg, Malte,
le Portugal et la Slovénie; et huit pays tiers: l'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le
Maroc, la Tunisie et la Turquie.

Au titre de sa participation, l'UE fournira une contribution de 220 millions d'euros provenant
de son programme-cadre pour la recherche et l'innovation; «Horizon 2020».

La participation à l'initiative PRIMA restera ouverte à tout autre État membre de l'UE, ainsi
qu'aux pays tiers pour autant qu'ils remplissent les conditions de participation à PRIMA.

«Le partenariat PRIMA contribuera à améliorer la santé et les moyens d'existence des
personnes qui vivent dans la région méditerranéenne. Il devrait également stimuler la
croissance économique et la stabilité à long terme», a déclaré le secrétaire d'État maltais, M.
Chris Agius, le jour où l'accord est intervenu.

L'initiative PRIMA devrait être opérationnelle au début de 2018, après l'adoption formelle,
dans les prochains mois, de la décision par le Parlement européen et le Conseil./.


